
ACCES AU SIEGE DEPUIS L’OUEST DE ST-EGREVE 

 
 En arrivant de l’Ouest (Nord-Isère, Centre Isère Nord & Sud, Isère Rhodannienne 
et communes de l’agglomération grenobloise situées à l’Ouest de St-Egrève) et plus 
particulièrement des alentours des communes principales suivantes : Bourgoin-Jallieu, 
Voiron, La Tour du Pin, Beaurepaire, St-Marcellin ou encore Voiron, deux possibilités ; 
l’une plus probable par l’A 48 et sinon par l’ancienne route nationale rebaptisée D1071. 
 

1/ Par l’A48 ; 

 
Une fois la barrière de péage de Voreppe passée, prendre la sortie suivante (environ 4 
kms plus loin), soit au niveau de St-Egrève : 
- au 1er rond-point, prendre toujours la direction de St-Egrève (en passant au-dessus de 
l'A48) 
- au 2ème rond-point, continuer en direction de St-Egrève 
- faire environ 300 m jusqu'au feu suivant et se diriger sur la droite 
- au feu, prendre à droite, 
- continuer ensuite sur la voie principale, en passant 2 feux de signalisation, puis longer  
l'autoroute pendant presque 1 km 
- au 3ème rond-point, continuer sur la voie principale, soit l'avenue de l'Ile Brune 
- de même au 4ème rond-point 
- au 5ème rond-point (qu'on appellera RPa), continuer sur la voie principale 
- faire 300 m jusqu’au rond point (RPb) que l’on parcourt totalement, seule façon 
logique de faire le demi-tour 
- prendre la première sortie et à 10 m de suite prendre à droite en contournant l’hoetl-
restaurant Campanile 
- continuer tout droit, ne pas s’engager vers la gauche dans la zone artisanale, puis 
longer la voie ferrée en contournant par la droite un gros bâtiment 
- se garer dans le parking attenant au bâtiment « Boréal », jumeau de celui en vis-à-vis 
- l’entrée du siège est au RDC, 1ère porte après les toilettes 
 
 

2/ par la D1071 ; 

 
Une fois passé Voreppe, Le Fontanil-Cornillon, rester sur la D1071 en passant les feux 
suivants : accès à Carrefour & entrée sur l'A48, les 4 feux suivants avec la mairie sur la 
gauche, 
- aller jusqu'au feu du pont de Vence, et continuer tout droit 
- faire environ 1 km et au 2ème feu suivant, prendre à droite sur la rue du lieutenant 
Fiancey 
- passer 3 rues sur la gauche et prendre la 4ème (rue des moutonnées) 
- passer un passage à niveau amenant au rond-point RPa 
- au rond-point prendre la 3ème voie, soit l'avenue de l'Ile Brune 
- à partir de là, même fin que ci-dessus. 


